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ABC TAXIS MORGES Sàrl, à Morges, CH-550-1044523-2, exploi-
tation d’une entreprise de taxis (FOSC du 14.06.2006, p. 
15/3415700). Statuts modifiés le 17 septembre 2009 et le 21 octobre 
2009. Sahin Ali, qui n’est plus associé-gérant et dont la signature est 
radiée, cède sa part de CHF 4’000 à Celik Zeynep, d’Essertines-sur-
Rolle, à Préverenges, nouvelle associée-gérante et présidente avec 
signature collective à deux, avec une part de CHF 4’000. Sahin Okkes, 
maintenant à Préverenges, lequel signe désormais individuellement, 
cède CHF 16’000 de sa part de CHF 36’000, laquelle est réduite à CHF 
20’000, à l’associée-gérante Celik Zeynep, dont la part est portée du 
CHF 4’000 à CHF 20’000. Obligation de fournir des prestations acces-
soires, droits de préférence, de préemption ou d’emption: pour les 
détails, voir les statuts. Le capital social de CHF 40’000 est ensuite 
divisé en 400 parts de CHF 100. Celik Zeynep et Sahin Okkes sont alors 
chacun titulaire de 200 parts de CHF 100. Communications aux 
associés: par écrit ou par courriel. Selon déclaration des gérants du 
17 septembre 2009, la société n’est pas soumise à une révision ordi-
naire et renonce à une révision restreinte.
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